
 

IMPORTANT 

 

Dès les mois de mars 2018, nous mettons en place une nouvelle formule d'inscription qui part d'un 

constat : la majorité des enfants prennent leurs repas régulièrement. 

 

Pour ceux-ci nous vous proposons de remplir un document qui sera valable jusqu'au mois de juillet, 

donc une seule inscription.  

 

Vous aurez, néanmoins, toujours la possibilité de modifier les jours de présence de votre enfant, soit 

par simple appel téléphonique, soit par mél.48h à l'avance. 

 

Pour les autres familles pas de modification : un planning à remplir tous les mois. 

 

Le mode de facturation reste inchangé quelle que soit la formule choisie. 

 

 


